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Les établissements

Ile-de-France

se transforment

Vos élus CFE-CGC sont 

prêt à relever ce défi !

Aujourd’hui jeudi 11 avril 

TOP DEPART 

des nouvelles élections

En juin 2024

vous voterez pour le CSE 

de l’Établissement Unique 

Renault « Ile-De-France »

La direction a fait le choix  

unilatéralement 

de transformer la 

structure juridique des 

établissements IDF

10 000 personnes sur 8 

sites principaux seront 

regroupées dans un 

établissement unique 

« Ile-De-France »

Demain, 1 seul CSE gérera les attributions 

économiques et sociales de ce nouvel 

établissement. 

Pour la CFE-CGC, concernant les aspects 

sociaux, les enjeux des activités sociales 

et culturelles sont les suivants :

 

• Un même niveau de prestation 

sociale pour tous quel que soit 

le site,

• Des offres avec des mêmes 

règles de prestations pour tous,

• La continuité des activités et 

animations liées aux spécificités 

de chaque site.

Le meilleur de chaque site au bénéfice de tous !

Notre ambition :
Le meilleur de chaque site au bénéfice de tous !



RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI CFE-CGC GROUPE RENAULT

https://cfecgc.renaultgroup.fr

En juin 2024

En juin vous allez élire les 35 membres du futur CSE

Qu’est-ce que le Comité Social et Economique (CSE) ?
Le CSE est une instance de représentation du personnel composée de l’employeur et 

d’une délégation élue du Personnel.

Quel est le rôle du CSE ?
Le CSE a pour mission d’assurer une expression collective des salariés permettant la 

prise en compte de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à 

l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation du travail, à la 

formation professionnelle. 

Le CSE a également des attributions en matière d’Activités Sociales et Culturelles 

(ASC).

Quels sont les moyens du CSE ?
Pour exercer ses missions, le CSE bénéficie de différents moyens définit par le code 

du travail.  Il bénéficie d’un budget pour les œuvres sociales et un pour son 

fonctionnement. L’entreprise lui fournit un local aménagé et équipé du matériel 

nécessaire et enfin de panneaux d’affichage propre pour informer les salariés.

Comment fonctionne les prestations liées aux œuvres sociales et culturelles 

(ASC) ?

Les prestations du CSE doivent bénéficier à l’ensemble des salariés, sans 

discrimination entre eux dans l’attribution des avantages. Ces prestations sont 

soumises à des règles établies par l’URSSAF.

Bertrand DAUVEL : 06 85 32 65 73 - Nadège PARXES : 07 69 32 56 35- Sylvain DUPREZ : 06 43 28 03 39

Vos contacts CFE-CGC RENAULT « Ile-De-France »
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